Question écrite de Christine Defraigne à Monsieur Jean-Claude Marcourt, Vice-Président, Ministre de l’Economie, des PME, du Commerce extérieur, des Technologies nouvelles et de l’Enseignement supérieur, relative à 

la mise en place de la future Société du circuit de Spa-Francorchamps 

La Libre nous apprenait, début du mois de mai 2010, que l’administration fiscale souhaitait imposer un redressement fiscale aux différents gestionnaires des infrastructures du circuit.

Ce n’est pas sur ce point que je souhaite vous interroger mais sur le rappel qui est fait dans l’article de la future mise en place d’une Société du circuit de Spa-Francorchamps, laquelle devrait absorber les deux structures actuelles, la Société de promotion (SPCSF) et l’intercommunale patrimoniale (ISF).

Monsieur le Ministre, la future Société devrait baliser les attributions des uns et des autres mais elle n’est toujours pas créée. Il semblerait pourtant que le Gouvernement wallon ait validé sa création depuis décembre 2008 et qu’il vous revient d’en assurer la concrétisation.

Ces éléments sont-ils exacts ?
Le cas échéant, pourquoi cette Société tarde-t-elle à se mettre en place ?

Quand envisagez-vous la mise en place de celle-ci ?

Quels seront les rôles de cette nouvelle structure ?

